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ADIEU A NOS AMIS.  
Olivier CHARLIER nous a quitté le 30 décembre. Il était le papa du Commandant des pompiers de Namur, 
Jean - Pol Charlier.  
Et c’est le premier jour de l’an que le Colonel e r Serge GOETYNCK est décédé inopinément. Membre 
depuis longtemps de notre amicale, il fut le directeur du 8 CRI. Il était le papa de l’actuel Colonel du Génie 
Frédéric Goetynck. 
Nous avons été très surpris par le décès foudroyant de René LECLERCQ ce 07 janvier. Démineur en début 
de carrière, sa vie a connu bien des facettes. Il était un de nos assidus. 
Adieu Madame DESSAMBRE et un souhait de beaucoup de courage à Bernard, son époux. 
Et la triste liste continue avec le décès de L. FAELLA, ancien concierge du musée du Génie, une « petite 
main » des premières années. 
 

BIENVENUE : 
Nous avons le plaisir d’accueillir parmi nous l’Adjt e r André NOTTE et Madame. 
Nombreux sont ses anciens collègues qui le retrouveront avec plaisir. 
 

UN NOUVEAU COMMANDANT  
Le Colonel Alain RENARD a passé, ce 25 janvier, le flambeau de commandant militaire de la province de 
Namur au Colonel Dominique VINDEVOGEL à qui nous souhaitons plein succès. 
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Page 8  26 avril : Excursion de printemps : Serres de Laeken et abbaye de Grimbergen 
Page 10  10 mai  : Hommage au Lieutenant DEWISPELAERE au Département Génie 
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Page 12  Août : Précisions du voyage au Grand Duché de Luxembourg  
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Page 22  C’est pour rire 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 
 

N° COMPTE de l’AMICALE ROYALE du GENIE - NAMUR 
IBAN : BE88 0682 0593 2441 

BIC : GKCC BE BB 
 

COTISATIONS à partir de 2012 
 

Membre effectif : 10 € 
Membre adhérent seul : 10 € 

Membre effectif + Membre adhérent (couple) : 10 € + 5 € = 15 € 
Membre de soutien : 15 € 

Tribune libre.        Ik heb iets mee te delen ! 
Cet espace est ouvert à tous les Géniaques qui nous font l'amitié de nous lire chaque trimestre. 

Deze ruimte is bestemd voor aIle Geniemannen die zo vriendelijk zijn elke trimester ons tijdschrift te lezen 

Notre boutique   -    Ons boetiekje  
 

Les objets suivant sont à vendre, contactez notre trésorier. 
Volgende voorwerpen zijn te koop, neem contact op met onze penningmeester. 

 

Cravate du Génie – Geniedas     12.50 € 
Assiette en céramique – Keramieken schotel   17.50 € 
Canif amicale – Zakmes vriendenkring    15.00 € 
Notre insigne – Ons kenteken      2.50 € 
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Monsieur Olivier CHARLIER 
Cdt er du Génie 

15 août 1931    �    30 décembre 2011 

Monsieur Serge  GOETYNCK, ir 
Colonel er du Génie 

4 mai 1938    �     1 janvier 2012 

Monsieur  René LECLERCQ 
Ancien Sous Officier de carrière et Démineur 

20 octobre 1928   �� 7 janvier 2012 

Madame Simone DESSAMBRE  
Epouse de Monsieur Bernard BEELAERT – Ancien de l’EGn  

�� 31 janvier 2012 
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Vous lirez ci-après une présentation actualisée de l'ancienne fraternelle des démineurs. 
Cette association dynamique et importante a rejoint le Comité d'Action du Genie Militaire et Civil. 
Une agréable conséquence de la nouvelle organisation. 
 

« beEODa » (se prononce: [bi-o-di-é])...Qui êtes-vous? 
 

La « Royal Belgian Association of Explosive Ordnance Disposal Technicians », anciennement 
dénommée « Fraternelle Royale des Démineurs de Belgique » est née en 1946. 

Son nom en abrégé est : beEODa. 
 

Elle soutient le SEDEE (Service d'Enlèvement et de Destruction d'Engins Explosifs) appelé entre 1985 et 
1995, Service de Déminage de la Force Terrestre.  
Elle est garante des traditions héritées du Service de Destruction des Munitions, du SEDEEO (Obstacles) et des 
deux bataillons de Déminage de 1945-1946 (1 Bn Ardennes et 2 Bn Kust). 
Son premier Bulletin trimestriel fut publié il y a tout juste 65 ans sous le nom « Le Démineur ». Cette revue 
trimestrielle, appelée aujourd'hui « EOD News », est mixte: SEDEE - beEODa. 
Notre Association devient Royale en 1996 et fête les 50 ans du Monument National de STAVELOT en 2003. 
Celui-ci avait été inauguré par SAR le Prince Albert, devenu notre Souverain. Chaque année en septembre, un 
pèlerinage y est organisé. 
STAVELOT, quoique depuis plus d'un demi-siècle ville-sœur des Démineurs, fut reconnue l'an dernier Ville-
marraine du SEDEE. 
 
Notre beEODa, composée à plus ou moins 50/50 de Pensionnés et d'Actives (comme le CA d'ailleurs) compte 
plus de 300 Membres effectifs ainsi que quelques adhérents. Pour être effectif, le Membre doit avoir servi dans 
une des Unités de Déminage/EOD belges ou luxembourgeoise. 
Les buts de notre ASBL, comme repris dans ses Statuts, sont d'honorer la mémoire des Anciens, d'entretenir des 
relations de bonne camaraderie entre membres actifs et retraités, de sauvegarder leurs intérêts moraux et 
matériels, d'aider les victimes d'accidents EOD, d'échanger l'expérience professionnelle et d'informer ses 
membres. 
 L' Association tient à jour son site web: https://sites.google.com/site/beeoda  et sa page Facebook : The bomb 
(beEODa) qu'elle partage avec plus de 300 sympathisants de 30 Nations. 
 
Notre Règlement d'Ordre Intérieur prévoit des interventions financières et sociales au profit des membres à 
l'occasion d'évènements de la vie: mariage, naissance, pension, décès mais aussi lors de fêtes des familles 
(Saint-Nicolas, chasse aux œufs, Bingo et autres BBQ), lors des Ops à l'étranger ainsi que pour les gardes et 
permanences au Quartier durant les fêtes de fin d'année. 
Nous participons à de nombreuses Représentations patriotiques nationales et internationales et entretenons les 
bonnes relations avec les Autorités locales partout où l'hommage aux Démineurs (EOD) est rendu, d' 
ELSENBORN à DE PANNE en passant par KALMTHOUT, RENDEUX ... 
Nous sommes présents lors des fins de session des nouveaux EOD, rendons visite aux Unités et Sous-Unités du 
SEDEE, participons aux AG des Rénovateurs en Munitions, Plongeurs et Comité d'Action du Génie militaire et 
civil. 
 
Nous gérons encore la salle de tradition du SEDEE et sauvegardons (+ archivage numérisé) tous les documents, 
films, photos et extraits de presse depuis 1919 relatifs aux Opérations de déminage (EOD, IEDD, Plongée) tant 
sur le Territoire national qu'en Opérations à l'étranger. 
Nous maintenons des liens avec et entre les Techniciens EOD de divers pays et plus particulièrement avec les 
Français et Néerlandais mais aussi avec les Démineurs de 45 et les confrères du Génie. 
 
En conclusion, notre Association pourrait se résumer par cinq verbes en anglais: 
To support, to inform, to share, to join and to honour. 
Nous sommes fiers de partager notre slogan: « We support our EOD Troops »! 

Pierre FAVRESSE 
Président beEODa 

 

« BIENVENUE PARMI NOUS » 
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CALENDRIER DEFINITIF DES ACTIVITES 2012  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

CEDEE : Service d'Enlèvement et de Destruction d'Engins Explosifs

MARS 22 AG  AMICALE ROYALE du  GENIE - NAMUR 
MARS 06 AG  MUSEE 
MARS 23 AG  AMICALE 4 GN 
AVRIL 26 EXCURSION : Serres de Laeken + GRIMBERGEN 
MAI 10 JOURNEE DEWISPELAERE 
MAI 13 PRINTEMPS DES MUSEES 
JUIN 15 JOURNEE FRAT/AMIC  à BURCHT /Bus avec 4 Gn 

AOUT 02 BBQ ANNUEL 
AOUT 23/26 VOYAGE ANNUEL : GD Luxembourg / Croisière / Trier 

OCTOBRE 02 EXCURSION MUSEE 
OCTOBRE 20 EXCURSION 

NOVEMBRE 25 STE BARBE du GN DU NORD à LILLE (délégation) 
NOVEMBRE 30 STE BARBE de l’AMICALE ROYALE du  GENIE - NAMUR 
DECEMBRE 11 STE BARBE DEPT GN 
DECEMBRE 14 STE BARBE AMICALE  4GN 

Pour les amateurs : une journée d’exception et très intéressante 
 

16 SEPTEMBRE 2012 
 

PORTES OUVERTES AU SEDEE 
 

Quartier Meerdaal   -   Naamsesteenweg, 100  -   3053 Oud-Heverlée 
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Les Serres Royales de LAEKEN 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chaque année, les Serres Royales de Laeken ouvrent leurs portes au public pendant 3 semaines.  
Une opportunité unique pour tous les amateurs d’architecture, de botanique et de belles découvertes.  
Entièrement édifiées en métal et en verre, les Serres Royales de Laeken sont un monument 
emblématique du 19ème siècle en Belgique.  
Elles complètent à merveille le Château de Laeken, au style classique, avec leurs coupoles à facettes et 
leurs larges galeries bordées de milliers de végétaux.  
La collection d’arbres, d’arbustes et de plantes à fleurs que vous croiserez lors de votre promenade est 
tout à fait unique. 
À noter, pour les vrais passionnés, une collection de camélias unique au monde dont les floraisons 
généreuses vous transporteront dans un véritable univers de conte de fée. 
 
L’Abbaye de GRIMBERGEN  
 
L’Abbaye de Grimbergen, est une 
abbaye prémontrée sise au centre de 
Grimbergen, à une quinzaine de 
kilomètres au nord de Bruxelles. Elle 
est toujours habitée par une 
communauté de chanoines prémontrés.  
Histoire : Gauthier Berthout, seigneur 
de Grimbergen, cherche à consolider 
son prestige par l’établissement d’une 
abbaye sur ses terres. Après deux essais 
infructueux - des chanoines de Saint 
Augustin puis des bénédictins (vers 
1105) ne restent que quelques années, faute de revenus stables - son successeur s’adresse à Norbert de 
Xanten, fondateur d’un nouvel ordre religieux. Celui-ci lui envoie de Prémontré un groupe de 
chanoines sous la conduite de Humbert. Ils s’installent à Grimbergen en 1124. La date officielle de la 
fondation est 1128. Les archives de l’abbaye possèdent un document (de 1132) qui est l’approbation 
officielle donnée par Liétard, évêque de Cambrai, dont, au spirituel, dépend toute la région du Brabant. 
L’abbatiale est consacrée en 1132. Comme d’autres abbayes prémontrées celle-ci est à l’origine mixte 
(deux communautés séparées d’hommes et de femmes) mais la communauté féminine déménagera à 
Nieuwenrode et disparaîtra au XIIIe siècle. 
 

EXCURSION  DE PRINTEMPS - JEUDI  26 AVRIL 
 

Visite des serres Royales de Laeken et de l’Abbaye de Grimbergen 

N’oubliez pas votre cotisation ! Merci.                                          Uw lidgeld niet vergeten ! Dank U. 
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Nous vous proposons le programme suivant : 
Rendez-vous au Quartier à Jambes.  
Départ à 0815 Hr 
Arrivée  à Laeken vers 0930 Hr et visite des serres. Entrée à payer individuellement (2.50 €/pers) 
 

- 1130 Hr : Départ pour Grimbergen    
- 1215 Hr : Repas de midi au restaurant Fenikshof 
   Salade au jambon italien – Rôti de dinde avec légumes de saison et croquettes – Tiramisu 
   (boissons NON comprises) 
 

- 1430 Hr :Visite guidée à l’Abbatiale des Prémontrés et la sacristie 
- 1545 Hr : On prend un verre au Fenikshof 
- 1700 Hr : Départ pour retour vers Jambes 
 

La participation à cette journée est fixée à    
38.00 €   pour les membres et 40.00 €  pour les NON   membres (+ 2.50 € d’entrée aux serres de Laeken) 
  

Ces montants comprennent le trajet en car,  le repas de midi (boissons NON comprises) 
et la visite guidée de l’Abbaye. 
 

Pour les Pers qui ne prennent pas le car (région Bxl ou autres):  
La participation à cette journée est fixée à    
 26.00 €   pour les membres et 28.00 €  pour les NON   membres (+ 2.50 € d’entrée aux serres de Laeken) 
 

Si vous NE prenez Pas le car, rendez-vous 
à 0930 Hr à l’entrée des serres Royales de LAEKEN, Avenue du Parc Royal 1020 LAEKEN. 
à 1200 Hr devant le restaurant « FENIKSHOF, Abdijstraat 20, 1850 GRIMBERGEN 
  

Renseignements et contacts : Guy Gélis  …  �˜�˜� �̃˜ : 081/58 88 85 ….    guy.gelis@skynet.be 
Le bulletin d'inscription est à renvoyer impérativement AVANT le  16 avril 2012  

Vous trouverez le bulletin d’inscription à la fin de cette brochure. 
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Programme 
 
 0945Hr Accueil au Club Lt DE WISPELAERE : Café (les softs sont payants) 
1030 Hr Une délégation du Département Génie et de l’Amicale Royale du Génie participe à la 

cérémonie au monument des Chasseurs Ardennais rive droite de la Meuse à Yvoir. 
1030 Hr Départ vers monument à YVOIR  Transport par car militaire possible pour petites délégations. 
1100 Hr Dépôt de fleurs à YVOIR par le Commandant du Département Génie. 
1120 Hr Départ vers l’écluse de Jambes          
1145 Hr Dépôt de fleurs au monument à l’écluse par le Président Amicale Royale Génie - NAMUR 
1200 Hr Dépôt de fleurs au monument Dept Gn par le Président du Comité d’Action du Génie. 
1215 Hr Apéritif au Club Lt DE WISPELAERE 
1300 Hr Repas au Mess 
   

Après le repas, possibilité de rencontre amicale au  Club De Wispelaere 
 

Menu 
 

Apéritif maison et mise en bouche 
Carpaccio de bœuf à l’huile de roquette et pignons de pin 

Boules de melon au jambon d’Ardennes 
Mini loempias 

Tartare de saumon aux échalotes et ciboulette 
 

Entrée 
Dos de cabillaud sauce verte 

 

Plat principal 
Escalope de veau cuite au vin blanc, safran et coriandre et légumes caramélisés 

 

Dessert 
Feuilleté aux fraises et sa garniture 

Café 
 

Menu accompagné d’un verre de vin blanc et de deux verres de vin rouge 
 

Le prix du banquet, vins inclus, est fixé à 23 € par personne. 
Le bulletin d'inscription est à renvoyer impérativement AVANT le  27 avril 2012 

 

Le  Département du Génie n’accepte plus aucune inscription après cette date. 
 
 

Renseignements et contacts  
 

Luc RADELET �˜�˜� �̃˜��������081/323850    GSM : +32495/303049    luc.radelet@mil.be 

Jean Marie FONTEIJNE        �˜�˜� �̃˜��������081/304194 
 
 

Vous trouverez le bulletin d’inscription à la fin de cette brochure. 

Vous êtes cordialement invité à participer à la cérémonie d’hommage 
au Lieutenant DEWISPELAERE, aux morts du Génie en temps de paix 

et aux morts du Génie durant les deux guerres. 

 

Le 10 mai 2012 – Département du Génie   
Hommage au Lieutenant DEWISPELAERE 
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Fidèle aux traditions, cette année, c’est le 11 Bataillon Génie qui organise, en collaboration avec le Comité 
d’Action du Génie, la journée des Fraternelles et Amicales. 

 

Programme de la journée 
 
0700 Hr :   Départ d’Amay  
0745 Hr :   Passage au Département du Génie à Jambes 
0930 Hr :               Dépôt de fleurs au monument VERGOTE 
0945 Hr :                Accueil au Quartier THOUMSIN à BURCHT 
1000 – 1100 Hr : Possibilité de visiter les salles de traditions 11 Gn et 1 Gn 
1115 Hr :  Cérémonie d’hommage aux monuments du Quartier 
1145 Hr :   Apéritif 
1230 Hr :   Repas au mess du Quartier 
 

A la fin du repas et jusque 2000 Hr, possibilité de rencontre amicale au bar. 
Les Amicales de Amay et Namur reprendront certainement la route plus tôt ! (vers 1630 Hr) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le déplacement en CAR est offert par l’Amicale 
 
 

La participation aux frais s’élève à   25 € par personne 
(réception, vins et café inclus) 

 

Le bulletin d'inscription est à renvoyer impérativement AVANT le  25 mai 2012 
 

Pour raison d’organisation, le Département du Génie, qui regroupe les 
inscriptions, n’en accepte plus aucune après cette date. 

 

 
Renseignements et contacts : Guy Gélis  …  �˜�˜� �̃˜ : 081/58 88 85 ….    guy.gelis@skynet.be 

����
 

Vous trouverez le bulletin d’inscription à la fin de cette brochure.  
 

15 juin  2012 BURCHT 

JOURNEE DES FRATERNELLES ET AMICALES  

���� �
Apéritif 

 

Filets de soles aux petits légumes 
 

Crème d’asperges 
 

Râble à la kriek 
 

Dame Blanche 
 

Café 

N’oubliez pas votre cotisation ! Merci.                                          Uw lidgeld niet vergeten ! Dank U. 
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Voici, mis à jour fin janvier, le programme envisagé pour notre sortie de quatre jours. 
Nous vous y avons ménagé plus de temps libre en raison de la variété des sites et des desiderata. 
Malgré les hausses de prix dans tous les domaines, nous avons pu vous offrir une excursion de qualité 
à un prix modéré. 
Si ce n’était fait, il est temps de s’inscrire au plus tôt. 
Nous serons hébergés tout le séjour en demi-pension à : 

L’AUBERGE DU CHÂTEAU 
Grand’Rue 74-80 

L 9401  VIANDEN 
Tél : 00 352 834574 

 Pour rappel : Le voyage coûte 330€. UN supplément de 20 € est à ajouter en cas de chambre 
« single » et un autre de 15€ pour les non-membres.     

 
Vous trouverez le bulletin d’inscription à la fin de cette brochure.  

 
 
           
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JOUR HR ENDROIT ACTIVITE Rem 

Jeudi 23 07.30 JAMBES Départ Cars Deblire 
 10.30 LUXEMBOURG  VILLE Visite guidée de la ville En car 
 12.30 LUXEMBOURG  Repas Resto Petrusse Boissons incluses 

 PM TEMPS LIBRE   
 17.00 DEPART   

 18.30 VIANDEN Installation  
 20.00 HOTEL Repas Boissons incluses 

Vendredi 24 08.30 MONDORF - CHENGEN Déplacement en car Visite libre 

 12.00 REMICH Croisière avec repas Sandwiches 
 16.30  Dégustation Vins crémants 

 20.00 HOTEL Repas Boissons incluses 
SAMEDI 25 10.00 VIANDEN : LE CHATEAU Visite guidée  

  Repas libre   
 14.30 VIANDEN  Centrale électrique Visite guidée 
 20.00 HOTEL Repas Boissons incluses 

DIMANCHE 26 08.00 DEPART   
 10.00 TRIER Visite guidée en car  

 12.15 TRIER Repas  
 14.00 DEPART ECHTERNACH Visite libre 
 17.30 RETOUR JAMBES Arrivée : 20.00 Hr 

 

QUEL PROGRAMME POUR NOTRE VOYAGE ANNUEL ! 
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TEC : Le libre parcours 65 + 
De quoi s’agit-il ? 
Le libre parcours 65 + est une carte personnelle qui donne à son bénéficiaire le droit à l’accès gratuit au 
réseau TEC. Il est délivré à toute personne âgée de plus de 65 ans qui en fait la demande.  
Comment se procurer la carte 65 + ? 
Il suffit de faire parvenir au TEC une photocopie recto-verso de sa carte d’identité (+ le document reprenant 
les données présentes sur la puce si c'est une carte d'identité électronique) ainsi qu'une photo d'identité.  
Pour être en possession du titre de transport gratuit, la personne doit avoir 65 ans accomplis. Cependant, 
elle peut déjà envoyer sa demande dans le courant du mois qui précède celui de son anniversaire et ainsi 
recevoir son titre de transport peu de temps après l'âge requis. 
Ce service est entièrement gratuit . En cas de perte, un duplicata peut être obtenu contre paiement des frais de 
confection prévus par les tarifs. 
Où et quand est-t-il valable ? 
Le libre parcours 65 + peut être utilisé sur tout le réseau TEC. La personne âgée de plus de 65 ans et 
domiciliée en Région wallonne reçoit également une deuxième carte portant les logos des sociétés STIB et De 
Lijn, qui lui permet de voyager gratuitement sur ces réseaux*. 
La date de début de validité est imprimée sur la carte 65 + et il n’y a pas de date de fin de validité. 
Attention !   
Depuis le 30 juin 2010, pour voyager sur le réseau de la STIB, les personnes détenant un libre parcours 65+ 
doivent se munir de la carte à puce MOBIB. Elles peuvent obtenir cette carte contre la somme de 5.30 € :  

- directement à leur domicile via la BOOTIK online de la STIB ;  
- dans une des ‘BOOTIK’ de la STIB à Bruxelles (installées dans les 6 principales stations de métro :  
        De  Brouckère, Roodebeek, Rogier, Midi, Gare de l’Ouest et Porte de Namur), munie de leur carte  
        d’identité et d’une photo  

Comment utiliser la carte 65 + ? 
Il suffit de la montrer spontanément au conducteur lorsqu’on embarque à bord des bus et trams du TEC.  
Dans les véhicules de De Lijn, les deux cartes doivent être présentées ensemble. 
Sur le réseau de la STIB, la carte MOBIB doit être validée à chaque montée dans un véhicule ou entrée dans une 
station, ainsi qu'à chaque correspondance.  
Si vous souhaitez obtenir plus d'informations sur la carte 65 +, contactez votre TEC régional. 
 
 SNCB : Billet Seniors 
Tarif préférentiel pour les 65 ans et +. 
Le billet seniors vous offre toujours un voyage aller-retour (le même jour) pour 5,30 EUR* en 2e classe et 12,00 
EUR  en 1e classe. (Prix valables à partir du 1er février 2012) 
Attention:  Si vous voyagez avec votre billet Seniors de/vers Bruxelles-National-Aéroport, vous devez en outre 
vous acquitter d'une Redevance Diabolo. 
Vous souhaitez consulter la période de validité du billet seniors 2012? 
Le billet Seniors est valable entre 2 gares belges (points frontière exclus) dans les trains du service intérieur 
identifiés par les signes conventionnels IC, IR, L, P, CR et ICT ainsi que dans les trains classiques du service 
international identifiés par le symbole EC (Vauban, Iris, Jean Monet). 
 Avantage supplémentaire 
Le retour peut s'effectuer au départ d'une autre gare que celle où le voyage aller s'est terminé. Il suffit de 
mentionner votre choix lors de l'achat de votre billet. Cette démarche n'est pas nécessaire si la gare en question 
est une des neuf gares du littoral. 
 Vous souhaitez acheter et imprimer votre billet « Seniors » via notre site? 
Le e-billet Seniors acheté via notre site est: 

·  nominatif (il ne peut donc être cédé); 
·  non remboursable, non échangeable; 
·  ne permet pas le retour alternatif sauf si le retour s'effectue au départ d'une des neuf gares du littoral. 

Vous pouvez vous-même imprimer le billet ou le relier à votre carte d'identité électronique. 
Votre paiement effectué en ligne est traité via le site de paiement sécurisé Ogone qui utilise les systèmes de 
protection les plus performants. 
 Autres infos pratiques 
Le billet Seniors est lié à votre âge. Vous devez donc être en mesure de prouver votre âge au moment du 
contrôle dans le train. 

AUTANT SAVOIR  
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A mon grand regret,  la période hollandaise a pris fin. Dans ce petit village, bien paisible, nous ne ressentions 
pas trop les effets néfastes de la guerre, si ce n’était le passage d’avions à haute altitude en direction de 
l’Allemagne. La vie que j’y avais connue, avait à mes yeux des allures de grandes vacances, nos jeux ne 
différaient pas de ceux d’avant guerre. Grâce à la débrouillardise de mes tantes, le rationnement ne se faisait pas 
trop sentir, nous n’avons jamais manqué de rien.   
Hélas la transition allait être pénible. La réadaptation à vivre sous l’occupation n’est pas toujours facile. Les 
contraintes sont plus présentes ici qu’à Borgharen, l’atmosphère est plus lourde. 
 
 

                    
 
 

 
 
 

Liste des rations journalières et des rations par timbre. 
 

 

N° de timbre Produits Nbr rations 
Par timbre 

Ration par 
jour 

Quantité par 
timbre 

1 Pain farine de blé, blutée à 85% 1 225gr 225gr 
1 Ou farine de blé blutée à 85% 1 170gr 170gr 
1 Ou pâtes 1 150gr 150gr 
1 Ou aliments diététiques ne contenant 

Pas plus de 170gr de farine de blé blutée à 
85% par timbre 

1 170gr 170gr 

2 Café vert 10 12,50gr 125gr 
2 Ou café toréfié 10 10gr 100gr 

 
3 Graisse alimentaire, margarine, beurre, 

Graisse de bœuf, huile de table 
5 

5 35gr 175gr 

4 Fécule, amidon, crème et semoule de blé, 
Gruau d’avoine, légumes secs, riz, etc. (1) 

10 20gr 200gr 

5 sel 10 20gr 200gr 
6 Sucre rafiné, sucre cristallisé, sucre candi, 

Vergeoise ou sucre bruin  (2) 
10 90gr 900gr 

7 Pommes de terre (rationnement momentanément 
supprimé 

10 90gr 900gr 

8 Savon doux ou savon en poudre 10 5gr 50gr 
9 Savon de toilette ou savon de Marseille 10 5gr 50gr 
10 Viande ( os inclus) (3) 1 120gr 120gr 

 
 

(1) Les pâtes alimentaires ne sont plus reprises dans les produits à base de fécule. Elles sont délivrées  
avec les timbres N° 1. 

(2) En vue de la confection de confitures, la ration journalière de sucre est, durant trente jours,  
augmentée de 30 à 90gr. 

(3) Jusqu’au 31 juillet la ration de viande (inclus  20% d’os) est augmentée de 75 à  120gr. 
      Une nouvelle décision sera prise dans les prochains jours. 
 

Les infractions concernant le rationnement seront sanctionnées de la façon suivante : 
 

Amende ( y compris les décimes additionnelles) de 700 à 700.000 francs ; 
Peine d’emprisonnement de 15 jours à 3 ans ; 
Retrait des produits alimentaires et de vente ; 
Fermeture de l’établissement ou du magasin. 

 
 
 

J’AVAIS 10 ANS EN 1940. 
3èmePARTIE : PERIODE BELGE. 

Le Secrétaire Général 
Raymond DELHAYE 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE ET DU RAVITAILLEMENT . 
RATIONNEMENT DES ALIMENTS. 

 

DECRET  DU 2 JUILLET 1940. 
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Le fait d’avoir pratiqué la langue de Vondel pendant presque 2 ans, avait réduit ma connaissance du français 
à sa plus simple expression. 
J’ai repris le chemin de l’école pour refaire ma 6ème primaire. Grâce à mon instituteur, j’ai pu rapidement 
m’aligner sur mes condisciples. Je les faisais parfois rire lorsque je mélangeais le wallon avec le français. 
J’assimilais plus rapidement le wallon parlé par mes copains que la langue de Voltaire. C’était la grammaire qui 
me donnait le plus de soucis, grâce à des heures supplémentaires je finis par me perfectionner, même s’il a 
toujours subsisté quelques lacunes.  
Je termine mes primaires sans problèmes et je débute mes humanités au collège St Barthélemy à Liège. Je m’y 
rends en tram, « les trams verts « c’est leur couleur. Généralement la rame se compose d’une motrice et de deux 
remorques avec plate-forme, sans portes, il y fait chaud en été et froid en hiver et ils sont bondés aux heures de 
pointe. Nous trouvions parfois une place assise, lorsqu’un militaire allemand ou un rexiste venait s’asseoir à nos 
côtés, en guise de désapprobation,  nous nous empressions de nous lever et de retourner sur la plate-forme. 
Parfois notre » indésirable » voisin  nous obligeait de reprendre notre place à ses côtés, ce que nous faisions 
avec répugnance, tout heureux de ne pas recevoir une taloche!! 
Ma mère a repris sa fonction de concierge aux établissements Boxus, mon père est occupé aux établissements 
Smulders à Grâce-Berleur.  
Nous habitions rue Emile Royer, presque à la limite avec Flémalle-Grande, près du passage à niveau de la ligne 
Liège-Namur-Paris. J’étais ami avec la garde-barrière. Elle m’avait montré les pétards qu’elle devait disposer 
sur les rails en cas de panne de signalisation ou d’un obstacle sur la voie afin de prévenir les machinistes  
d’arrêter le convoi. 
J’ai subtilisé un pétard et avec un copain nous l’avons placé dans un aiguillage des trams place du théâtre à 
Liège. Nous étions curieux de voir la réaction des allemands suite à l’explosion. Ce fut un moment de panique. 
Ils regardaient dans tous les sens en mettant la main sur leur révolver. Ce fut un moment de plaisir pour les 
badauds.   
Nous avons voulu renouveler notre « exploit »quelques temps après. Malheureusement nous n’avions pas vu 

qu’un officier allemand qui 
suivait notre manège. Nous 
fûmes pris au collet trainés à 
la Kommandantur, situé dans 
le palais des Princes 
Evêques, place St Lambert. 
Pour notre punition nous 
avons dû cirer quelques 
dizaines de bottes et nous 
avons eu une retenue pour 
arrivée tardive non justifiée 
au collège. Ceci clôtura nos 
activités de « résistant » (sic). 
La vie devient tous les jours 
de plus en plus pénible. Il 
faut dés la levée du couvre-
feu se rendre aux endroits ou 
on distribue de la nourriture, 
pain, poisson, pommes de 
terre, lait, etc.  
  
Par malheur, il arrive parfois 

que lorsque votre tour arrive, le magasin ferme car il n’y a plus rien à distribuer, alors on cherche ailleurs. 
On se rend à la campagne, dans le Condroz, avec le petit train à vapeur des chemins de fer vicinaux pour glaner 
du blé ou des pommes de terre. Sur le chemin du retour il s’agissait d’éviter les contrôles des inspecteurs du 
ravitaillement ou des gendarmes et de  la « Feldgendarmerie« (police militaire allemande) pour ne pas se voir 
confisquer ce que l’on avait glané.  
Le blé récolté était battu sur un drap avec une baquette, ensuite on le secouait et le jetait en l’air en soufflant 
pour écarter la paille, une fois nettoyé il était moulu dans un ancien moulin à café ( !!) la farine ainsi obtenue 
était blutée. Le son récolté servait soit à faire du pain ou un gâteau pour les fêtes, soit du »café » !! 
En effet le pain devient de plus en plus infect, une boule brune avec une croute extrêmement dure,  ce qui devait 
être la mie, n’était qu’un infâme magma brun, pas appétissant du tout. 
 Dans notre quartier il existe une ancienne briqueterie abandonnée. Mon père et des voisins l’ont transformée en 
potager, chacun avait son petit « coin de terre ». Ils y cultivent surtout des pommes de terre, Comme les vols 
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sont fréquents, ils ont 
construit une petite 
cabane afin de se 
protéger des intempéries 
pour monter la garde 
durant la nuit. 
 Pour améliorer notre 
journalier, ma mère 
silionne la campagne en 
vélo. Elle fait du troc 
pour acheter du beurre 
(rare), de la viande de 
porc, surtout du lard le 
plus gras possible afin 
de récupérer la graisse 
pour les cuissons et 
beurrer sa tartine, des 
œufs (chers), du blé.  
L’hiver 43/44 fut 
pénible, les denrées de 
premières nécessités 
sont de plus en plus 
rares. Ma mère avait 
réussi à acheter un demi-
porc dans une ferme à St 
Georges. Trop gros et 
trop lourd pour le 
ramener sur son vélo, 
elle m’a demandé si je 
ne voulais pas aller le 

chercher avec mon traineau, les routes étaient bien enneigées. Je n’ai pas hésité un seul instant, avec mon ami et 
voisin Léon Califice, nous somme partis vers Engis et sommes montés sur les hauteurs. Arrivés à la ferme, le 
quartier de cochon fut enveloppé dans une toile et ensuite enfoui dans un sac à pommes de terre et fixé sur le 
traineau et nous avons repris la route. Arrivés au lieu-dit « Les Awirs », les gendarmes et les contrôleurs avaient 
établis un barrage un peu plus loin. Trop tard pour faire demi-tour, mon ami Léon s’est couché sur le cochon, je 
tirais le traineau et tout en jouant, comme si je voulais le faire basculer, nous sommes passés sans encombre, à 
notre plus grand soulagement.  
Des légumes qui autrefois constituaient la nourriture des cochons, réapparaissaient dans nos assiettes : navets, 
rutabagas, topinambours, etc…Ma mère essayait tant bien que mal de varier les menus. Elle nous a confectionné 
des gâteaux avec des épluchures de pomme de terre. Mais il n’y avait pas que la nourriture qui nous 
préoccupaient, il y avait aussi le chauffage. 
Nous habitions près de l’aire de stockage des wagons à trémies qui amenaient le charbon des mines du 
Limbourg pour l’usine à coke de l’Espérance- Longdoz. Au chargement il y avait toujours un peu de charbon 
qui tombait sur le toit de la cabine renfermant le mécanisme pour actionner les portes des trémies. Il s’agissait 
de récupérer ce charbon lorsque les wagons vides revenaient sur l’aire de stationnement. Il fallait aller vite car il 
y avait beaucoup de candidats. On sautait sur le marchepied du wagon en marche, manœuvre assez dangereuse, 
on se faisait régulièrement admonesté par le personnel du chemin de fer. Une fois le wagon à l’arrêt, à la main 
on raclait le toit pour que le charbon tombe dans le seau. Vous devinez aisément dans quel état on était  après 
cet exercice de haute voltige. C’était un charbon gras, difficile à allumer, il dégageait peu de  chaleur mais par 
contre beaucoup de fumée. Il nous arrivait parfois de basculer un wagonnet du téléférique qui amenait le coke 
de la cokerie vers les hauts fourneaux à Seraing. Comme le coke sortait à peine des fours, il fallait faire attention 
de ne pas se bruler. Ce coke était dur comme de la roche, on le cassait en petit morceaux pour pouvoir l’allumer.  
Suite aux bombardements sur les ponts de chemin de fer et les gares de triage de la région, mon père avait 
étançonné la cave, installé des couchettes et un poêle, le tuyau de cheminée passait par le soupirail, nous étions 
redevenus des troglodytes.  
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Ce pilonnage avait débuté 
le 1 mai 1944. Nous 
étions au collège, lorsque 
le préfet est venu nous 
dire que nous devions 
retourner à la maison que 
les cours étaient 
momentanément 
interrompus. Nous serions 
avertis de la reprise des 
cours. Nous avons pris le 
tram, arrivé à hauteur des 
bâtiments de l’université 
au Val-Benoit, au lieu dit 
« Petit Bourgogne », nous 
avons dû quitter le tram 
en vitesse et nous réfugier 
dans la galerie du 
charbonnage tout proche, 
il y avait alerte. 
Heureusement, car 
quelques instants plus 
tard, nous entendions les 
explosions et nous 
ressentions le 
déplacement d’air. Etaient 
visés par les bombardiers 
les ponts de chemin de fer  
de Rénory et du Val-
Benoit. Nous avons dû 
attendre assez longtemps 
avant de pouvoir sortir de 
notre abri. La vue était 
dantesque : trams 
renversés, rails disloqués, 
maisons effondrées. Nous 
sommes partis à pied, car 
plus de trams. J’avais un 
ami de classe qui habitait à Sclessin, près de la centrale électrique, au pied du pont de chemin de fer de Rénory. 
Il avait pris un tram avant moi et je craignais que quelque chose lui soit arrivé. Arrivé près de la centrale, nous 
avons vu que sa maison était complètement détruite.  
 
Il était prostré devant les décombres, ses parents semblait-il se trouvaient sous les gravats, ils ont été retrouvés  
morts. 
A partir de ce moment, il ne s’écoulait pratiquement pas un jour sans que les ponts de la région ne soient 
bombardés. Le pont du Val-Saint-Lambert, situé à +/- 1.500 m en vol d’oiseau de notre maison était une des 
cibles des Alliés. Monsieur Boxus avait fait construire un abri bétonné pour son personnel, nous pouvions en 
profiter. Aussi dés que nous entendions sonner la pré-alerte aux fours à coke, nous nous empressions de courir 
nous mettre à l’abri. Nous devions parcourir environ 200m et traverser la le chemin de fer. Il fallait se dépêcher 
car bien souvent nous entendions le sifflement des bombes au moment ou les sirènes sonnaient seulement  
l’alerte. 
Les allemands avaient installé des batteries de DCA dans la région pour la protection des ponts et des usines. En 
effet la centrale électrique de Cockerill avait été bombardée et mise hors d’usage, conséquence arrêt total de la 
production durant plusieurs jours. Une batterie de gros calibre s’était installée sur le terril du corbeau à Grâce-
Berleur. Une batterie de la Flak se trouvait sur le terril de la verrerie qui surplombait le dépôt des trams verts à 
Jemeppe. Nous savions que des avions étaient signalés venant dans notre direction lorsque les tubes des canons 
se redressaient et pointaient vers le ciel. 
Le moral n’était pas toujours au beau fixe. Pourtant le fait de voir passer des bombardiers, de plus en plus 
nombreux, se dirigeant vers l’Allemagne, d’écouter radio Londres et d’apprendre les défaites de la Wehrmacht 
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sur tous les fronts nous mettaient un peu de baume au cœur. Les avions laissaient tombés de fines languettes de 
papier argentés pour perturber les radars des batteries, nous nous empressions de les ramasser. Un jour que je 
faisais la queue  devant une boulangerie près du dépôt des trams, une forteresse volante U.S  volant très bas était 
prise pour cible par la flak mais ripostait crânement avec ses mitrailleuse. Nous avons appris qu’elle avait fait un 
atterrissage forcé dans les champs en Hesbaye.  
Le soir, nous écoutons radio Londres, il faut se coller l’oreille contre le récepteur, les allemands tentent par tous 
les moyens de brouiller les émissions de la radio « Belgique libre » et de « Les Français parlent aux Français ». 
Nous chantonnons la rengaine : »radio Paris ment, radio Paris ment, radio Paris est allemand », nous écoutons 
les messages personnels comme : « Maurice a mis ses gros sabots, Mélanie ne viendra pas ce soir, les volets ne 
se fermeront plus », etc…, nous les trouvons amusants et pourtant pour certaines personnes c’est une question 
de vie ou de mort. 
J’ai récupéré une ancienne carte d’Europe sur laquelle je pointe l’avance des armées alliées en Afrique, en Italie 
en URSS. 
Les produits de premières nécessités deviennent de plus en plus rares. Le bruit court que le grossiste de la rue 
Emile Royer aurait reçu du sucre, de la farine, etc…Les gens commencent à se rassembler devant le dépôt et 
veulent forcer la porte pour piller cela tourne à la mini émeute. Les servants de la Flak toute proche, alertés par 
les cris arrivent pour ramener le calme. Je suis de passage à ce moment, un soldat trouve que je n’obtempère pas 
assez vite à ses injonctions de circuler, il me donne un coup de crosse au bas du dos. Je puis vous dire que cela 
ne fait pas du bien. La foule se disperse après avoir vidé en partie les stocks du grossiste. 
Enfin le 6 juin 1944 nous apprenons par radio Londres que les alliés ont débarqué en Normandie. On commence 
à espérer une fin rapide de nos souffrances. Les activités aériennes reprennent de plus belle, les chasseurs s’en 
donnent à cœur joie, ils coupent les câbles des passages d’eau sur la Meuse, canardent les locomotives. Nous 
assistons au mitraillage par un chasseur bombardier U.S du « Nord Expresse » malgré le canon de 88 mm posté 
à l’arrière du train sur un wagon plat. Il s’agit du train pour permissionnaires qui relie Cologne à Paris, voyage 
aller le matin, retour le soir. 
L’espoir d’être libéré rapidement fait place au doute. Les alliés piétinent en Normandie. Les occupants 
deviennent de plus en plus nerveux et accentuent la répression après des actes de sabotage, pylône à haute 
tension abattus, rails dévissés, aiguillages détruits, etc. Des patrouilles circulent jours et nuit le long des voies de 
chemin de fer et tirent à vue sur tout ce qui circule sur les voies. Il s’agit de militaires d’un certain âge, certains 
sont sévères, d’autres le sont moins. Ainsi nous voyons souvent deux braves grands-pères patrouiller dans notre 
secteur. Ils s’arrêtent souvent pour faire la conversation avec la garde barrière originaire des Ardennes et ayant 
une connaissance rudimentaire de l’allemand. A la longue les rapports deviennent assez amicaux et ils finissent 
par demander les nouvelles diffusées par Londres. 
Enfin les alliés percent le front Normand et se ruent vers le Nord. Paris est libéré, la frontière belge est franchie, 
Bruxelles libéré de même que Mons, puis Charleroi et Namur. Nos deux braves allemands commencent à 
s’interroger sur leur avenir. Lorsque Huy est libéré ils veulent se rendre à la résistance et demande l’aide de la 
garde-barrière. Un groupe de l’armée secrète s’était retranché dans le fort de Flémalle. Elle nous a demandé à 
mon ami Léon et à moi-même de les convoyer vers le fort. Ils voulaient nous donner leurs armes, mais la garde-
barrière s’y est opposée, s’était trop dangereux au cas où nous aurions rencontré d’autres militaires n’ayant pas 
les mêmes intentions. Nous voilà donc partis encadrant nos deux allemands en direction du Fort. Arrivés au pied 
de la rue menant au fort ils ont été pris en charge par des maquisards venus à notre rencontre. Comment avaient-
ils été avertis, mystère. 
A notre retour nous avons été copieusement sermonnés par nos mères respectives qui se demandaient ou nous 
étions disparus. 
Nous commençons à décompter les jours, les heures même qui nous séparent encore de la délivrance. Dans les 
familles on s’active à fabriquer, comme on peut, les drapeaux des alliés. Pourtant il faut rester vigilant, car des 
groupes disparates de militaires allemands battent en retraite, empruntant les moyens de locomotion les plus 
farfelus. Il n’est pas bon de musarder en rue, si certains sont dans un état de démoralisation visible, d’autres ont 
la gâchette facile et tirent sur tout ce qui peut les fâcher.  
On entend une grosse déflagration toute proche, c’est le pont de Seraing qui saute. Maintenant la fin du 
cauchemar est proche. Nous n’osons plus circuler en rue. Nous restons sur le seuil des maisons. Soudain la Flak 
ouvre le feu. Nous voyons les balles traçantes passer au ras des toits. Ils tirent sur le clocher de l’église de 
Flémalle-Grande. Un intrépide a hissé le drapeau national.                                                                         
                                                                                             

ELBE 
 
Je tiens à remercier le conservateur du Musée Génie, Monsieur Philippe Mignolet, qui m’a permis de fureter 
dans le Centre de Documentation. Un merci particulier à mon ami Françis Nicolas qui m’a permis, grâce à ses 
recherches, d’illustrer cet article. 



  
21 

INSCRIPTION pour l’EXCURSION du 26 AVRIL 2012  
SERRES ROYALES ET ABBAYE DE GRIMBERGEN  

Merci de parfaire la présente inscription en faisant les virements correspondants. 
A renvoyer AVANT le 16 avril 2012, date butoir d’annulation éventuelle, au secrétaire de l’Amicale Royale du Génie 

rue de Dave, 270 à 5100 JAMBES ou boite aux lettres de l’Amicale au Corps de Garde ou, de préférence, à : 
Guy GELIS  Domaine Bois Gillet, 27 à 5300 VEZIN Tel : 081/588885 - Mail :  guy.gelis@skynet.be  

Le renvoi du bulletin d'inscription « papier » est souhaitable. 
�

1. Nom :………………………................... Prénom…………………....... N° membre ……......... 
    Rue…………………………................... N°….….Boite :…… 
    Localité ……………………....................Code postal …….. 
    N° Tel :…………………….....................E-mail…………………….. 
2. J’inscris, moi inclus : 

 NOM Prénom Membre : O / N N° plaque voiture 

� � � �
� � � �
� � � �
� � � �

3. Je verse : EN CAR :  Pour les membres : ….... x 38 €  et pour les non membres : ….... x 40 € 
                    PAS EN CAR :  Pour les membres : ….... x 26 €  et pour les non membres : ….... x 28 €  
 

SOIT UN TOTAL de : ………... €     AVANT le  16 avril  au compte 
IBAN : BE88 0682 0593 2441 BIC : GKCC BE BB de Amicale Royale du Génie Namur. 

    Avec la communication : « Excursion 22 avril /N° membre : ............... Nbre :  ....….. » 
4. J’émets le souhait suivant :…………………………………………………………….. 
5.  Je prends note que l’Amicale décline toute responsabilité en cas d’événement échappant à son  pouvoir organisateur.  
      La RC n’intervient qu’après intervention des prestataires hors amicale. (car, resto, mutuelle, assurance familiale, etc) 
 
     A……………………..............  le  ……………….   Signature : 

INSCRIPTION POUR LA JOURNEE  du 10 MAI 2012 
Hommage au Lieutenant DE WISPELAERE 

Merci de parfaire la présente inscription en faisant les virements correspondants. 
A renvoyer AVANT le 27 AVRIL 2012 date butoir d’annulation éventuelle, au secrétaire de l’Amicale Royale du Génie 

rue de Dave, 270 à 5100 JAMBES ou boite aux lettres de l’Amicale au Corps de Garde ou à : 
Luc RADELET Rue du 13ième de Ligne, 29   5001 BELGRADE  ��������081/323850    +32495/303049    luc.radelet@mil.be 

Le renvoi du bulletin d'inscription « papier » est souhaitable. 
�

1. Nom :………………………................... Prénom…………………....... N° membre ……......... 
    Rue…………………………................... N°….….Boite :…… 
    Localité ……………………....................Code postal …….. 
    N° Tel :……………………......................E-mail…………………….. 
2. J’inscris, moi inclus : 

 NOM Prénom Membre : O / N N° plaque voiture 

� � � �
� � � �
� � � �
� � � �

3. Je verse :     Nombre de personnes : …........ x  23 €    = TOTAL de : ………........ €  
    AVANT le  27 AVRIL 2012 au compte 

  IBAN : BE88 0682 0593 2441 BIC : GKCC BE BB de Amicale Royale du Génie Namur. 
    Avec la communication : « De Wispelaere 10 mai 2012 /N° membre : ............... Nb : ....….. » 
4.  Je prends note que l’Amicale décline toute responsabilité en cas d’événement échappant à son  pouvoir organisateur.  
      La RC n’intervient qu’après intervention des prestataires hors amicale. 
 

     A……………………..............  le  ……………….   Signature : 
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Le petit Jojo rentre dans une pharmacie et annonce à haute voix : 
- Bonjour, j'aimerai trois douzaines de capotes dans différentes  tailles... 
Tout le monde reste perplexe... Le pharmacien : 
- Primo : on ne parle pas aussi fort ! 
- Secundo : ce que tu demandes ce n'est pas pour les enfants ! 
- Tertio  : dis à ton papa de faire ce genre de courses lui-même ! 
Jojo ne se laisse pas démonter : 
- Primo : à l'école on m'a appris de parler fort et de bien articuler ! 
- Secundo : ce que je veux ce n'est pas POUR les enfants, mais POUR  LES EVITER ! 
- Tertio  : Papa n'a pas à le savoir : c'est maman qui part aux Baléares pour 15 jours ! 
 

Une très belle femme se balade avec deux chiens de montagne énormes et magnifiques.  
Un jeune homme passe par là, s'arrête net devant les chiens, la bouche ouverte, et reste en admiration 
pendant un long moment devant les animaux.  
 La dame lui demande: « Tu veux caresser mes Saint-Bernard? »  
 Le garçon lui répond: « Oui, je veux bien Madame... mais comment savez-vous que je m’appelle 
Bernard ?"  
����

Un routier s'arrête dans un resto pour prendre un petit déjeuner.  
La serveuse lui apporte un sandwich, un café et un morceau de tarte . 
A ce moment là trois motards en blouson de cuir font irruption dans le resto et s'installent près de lui.  
Le premier lui prend son sandwich, le deuxième boit son café et le troisième avale sa tarte. 
Sans dire un mot, le routier paie et s'en va.  
Un des motards s'exclame :  
- C'est même pas un homme !  
La serveuse s'exclame à son tour : 
- C'est même pas un bon conducteur non plus...  
-  Regardez, il est en train d'écraser trois motos avec son camion ! 

 
 
 
 
 
Petits dessins qui illustrent bien la 
          situation actuelle 
 
 

C’est pour rire    Honni soit qui mal y pense … 

N’oubliez pas votre cotisation ! Merci.                                          Uw lidgeld niet vergeten ! Dank U. 
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 INSCRIPTION POUR LA JOURNEE  du 15 JUIN 2012 
JOURNEE DES FRATERNELLES ET AMICALES A BURCHT  

Merci de parfaire la présente inscription en faisant les virements correspondants. 
A renvoyer AVANT le 25 MAI , date butoir d’annulation éventuelle au secrétaire de l’Amicale Royale du Génie 

rue de Dave, 270 à 5100 JAMBES ou boite aux lettres de l’Amicale au Corps de Garde ou à : 
Guy GELIS  Domaine Bois Gillet, 27 à 5300 VEZIN Tel : 081/588885 - Mail :  guy.gelis@skynet.be  

Le renvoi du bulletin d'inscription « papier » est souhaitable. 
�

1. Nom :………………………................... Prénom…………………....... N° membre ……......... 
    Rue…………………………................... N°….….Boite :…… 
    Localité ……………………....................Code postal …….. 
    N° Tel :…………………….....................E-mail…………………….. 
2. J’inscris, moi inclus : 

 NOM Prénom Membre : O / N N° plaque voiture 

� � � �
� � � �
� � � �
� � � �

3. Je verse           25  €  par personne : soit : ….... x 25  €  = UN TOTAL de : ………... € 
    AVANT le  25 MAI   au compte 

IBAN : BE88 0682 0593 2441 BIC : GKCC BE BB de Amicale Royale du Génie Namur. 
Avec la communication : « BURCHT 15/6/2012 /N° membre : ............... Nb ....….. » 

4.  Je prends note que l’Amicale décline toute responsabilité en cas d’événement échappant à son  pouvoir organisateur.  
      La RC n’intervient qu’après intervention des prestataires hors amicale. 
 
     A……………………..............  le  ……………….   Signature : 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION POUR LE VOYAGE AU LUXEMBOU RG 
Merci de parfaire la présente inscription en faisant les virements correspondants. 

A renvoyer AVANT le 15 avril 2012, à  
Damien Deumer, rue Jardon 39 à 5020 Flawinne.(Tél 081/738798) (GSM 0475 366 954) 

 E-mail : damien.deumer@skynet.be 
Le renvoi du bulletin d'inscription « papier » est souhaitable. 

 
1. Nom :………………………................... Prénom…………………....... N° membre ……......... 
    Rue…………………………................... N°….….Boite :…… 
    Localité ……………………....................Code postal …….. 
    N° Tel :…………………….....................E-mail…………………………. GSM : ………………………  
    Nom et n° Tel d’un répondant en Belgique :……………………………………….…     (important) 
2. J’inscris, moi inclus : 

  MEMBRE   
NOM Prénom Oui Non N° membre Plaque voiture Type Chambre*�D/T/S 

       
       
       
       

 

*Chambre : double -  twin (lits jumeaux) -  single ( lit 1 personne) 
 

3. Je verse …….... x 150  € soit un TOTA L de : ………..…. € AVANT le 15 avril 2012 au compte  
IBAN : BE88 0682 0593 2441      BIC : GKCC BE BB        

de Amicale Royale du Génie Namur, avec la communication : « Luxembourg / N° membre / Nombre» 
4. Je verserai le solde en fonction des indications de l’organisateur et ce pour le 15 juillet 2012. 
5. J’ai pris acte que l’assurance en RC de l’Amicale n’interviendra éventuellement en dernier recours qu’en cas de 
responsabilité directe d’un administrateur et après intervention des prestataires hors amicale (car, resto, mutuelle, 
assurance familiale,)  
 
     A……………………..............  le  ……………….   Signature : 
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L’Amicale Royale du Génie - NAMUR sur le site :  
http://www.gm-news.net 

Le NEWS y est publié, et en couleur. 
Vous y trouverez tous les albums photos des activités. 

BIENVENUE 

AMICALE ROYALE DU GÉNIE – NAMUR 
Koninklijke Vriendenkring van de Genie – NAMEN 

Porte-drapeau    Vaandrig 
 

Jean DENEUMOUSTIER 
Jean-Marie FONTEIJNE 

 

������������	
����
26 avril 

Excursion de printemps 
Serres de Laeken et abbaye de 

Grimbergen 
10 mai 

Journée DEWISPELAERE 
15 juin 

Journée des fraternelles et amicales à 
BURCHT 
23-26 août 

Voyage au GD de LUXEMBOURG 


